
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 14 mai 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – Ivème Partie,

VU la loi 83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, en-
semble la loi 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :
AUTORISE  le recrutement de vacataires dans le cadre des besoins ponctuels en
matière sanitaire et sociale et médico-sociale aux conditions suivantes : 

Mission Taux ho-
raire 
brut

Secteur d’intervention Quotité 

Médecin 50 € Service dépistage et prévention 
sanitaire Sartè

12 maximum par an

Médecin pneu-
mologue

60 € Service dépistage et prévention 
sanitaire Aiacciu

104 maximum par 
an

Médecin 19.36 € Centre de planification et d’éduca-
tion familiale Portivechju 

312 maximum par 
an

Médecin 50 € Protection maternelle et infantile 
Portivechju

60 maximum par an

Médecin 50 Service dépistage et prévention 
sanitaire Portivechju

12 maximum par an

Médecin pédiatre 40 € Crèche Aiacciu 12 maximum par an
Médecin 50 € Centre de vaccination Aiacciu 52 maximum par an
Psychologue 50 € Action sociale Portivechju – Sartè 52 maximum par an
Psychologue 19.36 € Maison Ouverte Aiacciu 104 maximum par 

an
Diététicienne 19.36 € Protection maternelle et infantile 

Aiacciu, Sartè, Prupià
96 maximum par an
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ARTICLE 2 :
AUTORISE dans le cadre de l’organisation du raid oxy’ jeunes le recrutement de va-
cataires dans les conditions suivantes :

Mission Taux horaire Quotité 
BAFD 11.59 €

14.48 € (travail de nuit)
1 maximum par an

BAFA 10.10 €
12.63 € (travail de nuit)

9 maximum par an

Les crédits sont inscrits au budget et seront imputés sur le chapitre 930 programme
N6161 de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 3 :
AUTORISE Monsieur le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité de Corse à
signer tous les actes utiles au recrutement de vacataires dans le cadre fixé aux ar -
ticles précédents et plus largement, dans le cadre de nouveaux besoins des services
de la Collectivité.

ARTICLE 4 :
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes adminis-
tratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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